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En ce moment, la situation est encore rela-

tivement bonne dans notre pays au niveau 

de l’économie et de l’emploi. Mais les per s-

pectives se sont sensiblement assombries 

depuis septembre en raison de l’évolution 

de l’économie mondiale. C’est pourquoi le 

Conseil fédéral est appelé à engager les 

mesures propres à stabiliser la conjoncture. 

Doris Leuthard a donc fait part de ses dé-

cisions prises la veille. Il agira dans trois do-

maines: politique financière, libération des 

réserves de crise et politique économique 

extérieure. De plus, dans le but de renfor-

cer le marché intérieur, il souhaiterait accé-

lérer l’examen de dossiers importants.

Le gouvernement propose au Parlement 

d’anticiper des dépenses d’un montant de 

341 millions de francs en 2009. Le Dé-

partement fédéral de l’économie (DFE) 

 introduira une libération des réserves de 

crise bénéficiant d’allégements fiscaux, à 

hauteur de 550 millions de francs. 

La ministre de l’économie a souligné les 

intérêts communs de la Confédération et 

des cantons dans le cadre des mesures à 

engager sur le plan énergétique. Il faut en-

courager le recours aux énergies renouve-

lables et l’efficience énergétique pour les 

nouvelles constructions et les assainisse-

ments au moyen de la politique énergé-

tique arrêtée par le Conseil fédéral. «La 

branche de la construction aura tout à 

 profiter de ces actions», a souligné Doris 

Leuthard.

De plus, la ministre de l’économie a 

 informé les participants de la révision de 

l’ordonnance sur le droit du bail au 1er jan-

vier 2008 selon laquelle il est possible de 

répercuter sur les loyers une part accrue 

des coûts engendrés pour des assainisse-

ments énergétiques. La pratique Dumont 

sera abolie, mais les nouvelles disposi-

tions ne pourront être appliquées qu’en 

2010/2011. Il faut agir en particulier dans 

le secteur immobilier et à cet effet, la 

Conseillère fédérale a sou ligné l’utilité du 

certificat du bâtiment. Car il s’est avéré que 

bon nombre de proprié taires ne connais-

sent pas véritablement l’état de leur im-

meuble (qu’il s’agisse de maisons ou d’ap-

partements). 

Dans son allocution, la Conseillère fédé-

rale Doris Leuthard a également évoqué 

brièvement les relations entre la crois-

sance et le fédéralisme. Au chapitre de 

la fixation des seuils dans les marchés 

 publics, elle a déclaré qu’il fallait mettre 

les considérations fédéralistes au second 

plan si une harmonisation des dispositions 

permet de générer la croissance. Selon 

la ministre de l’économie, la Confédération 

a également des intérêts communs avec 

les cantons au titre de l’harmonisation et 

de la simplifi cation des normes et des 

taxes.

Hypothèque légale des artisans 
et entrepreneurs

Débattue en ce moment au sein des Cham-

bres fédérales, l’hypothèque légale des 

 artisans et entrepreneurs était au centre 

de l’intérêt. Robert Keller a relevé que la 

 solution inappropriée de cet instrument 

pour les sous-traitants, proposée au début 

de la procédure de révision, avait été sup-

primée ultérieurement dans le message du 

Conseil fédéral. Charles Buser, directeur de 

constructionsuisse, a expliqué les princi-

paux points de la résolution élaborée au 

sein des 60 associations-membres.

Par le biais de cette résolution ap-

prouvée à l’unanimité par l’assemblée, 

constructionsuisse demande de maintenir 

dans son intégralité l’hypothèque légale 

des artisans et entrepreneurs et de com-

bler les lacunes mineures encore exis-

tantes sur le plan légal pour renforcer cet 

instrument préventif de garantie qui s’est 

avéré efficace jusqu’ici. Elle attend donc 

que la Chambre du peuple se rallie à la 

 décision du Conseil des Etats. En outre, 

elle demande de prolonger le délai d’ins-

cription à cinq mois et d’instaurer des 

 garanties en faveur de l’artisan ou l’entre-

preneur, et en particulier du sous-traitant, 

pour des immeubles insaisissables du 

 patrimoine administratif.

Postulats au chapitre du droit 
sur les marchés publics

La révision de la loi fédérale sur les mar-

chés publics (LMP) est inscrite depuis plu-

sieurs années dans l’agenda politique. A 

cet égard, constructionsuisse se prononce 

en faveur d’une harmonisation de ce droit 

également entre la Confédération et les 

cantons; ces derniers approuvent aussi 

une uniformisation à l’échelle nationale en 

estimant toutefois que le projet mis en 

consultation n’est pas en mesure d’y 

 parvenir. En revanche, constructionsuisse 

 privilégie l’uniformisation partielle propo-

sée, car elle constitue la voie appropriée à 

suivre. C’est ce qu’elle a d’ailleurs déclaré 

dans sa prise de position adressée à fin 

 octobre à l’office fédéral compétent. 

Pour Gustave E. Marchand, directeur de 

l’Office fédéral des constructions et de la 

 logistique (OFCL), il est important de s’en-

quérir du point de vue de la branche de la 

construction afin de préparer les débats 

parlementaires sur la révision de cette loi 

agendés pour 2009. Il ne faut pas oublier 

que l’opinion de notre branche est très im-

portante car elle est tout particulièrement 

touchée par ce dossier. C’est ce qu’il a illus-

tré dans son exposé en mettant l’accent sur 

l’application de ses principaux postulats. 

Gustave E. Marchand comprend fort 

bien les exigences en vue d’une uniformi-

sation formelle de la législation. Concer-

nant la poursuite du concordat, il estime 

 judicieux que les cantons trouvent des so-

lutions en commun dans les compétences 

demeurant de leur ressort. 

La branche de la construction demande 

que le prix à lui seul ne constitue pas le 

principal critère d’adjudication. A cet égard, 

le directeur de l’OFCL a relevé que l’appli-

cation correcte des critères d’adjudication 

était avant tout un élément décisif. Il a tenu 

à préciser que constructionsuisse s’op-

pose à la distinction entre critères moné-

taires et non monétaires, alors que le sec-

teur de la planification y est favorable. 

Gustave E. Marchand, directeur de l’OFCL, 

a examiné les postulats de la construction 

concernant la révision de la législation fédérale 

sur les marchés publics. 

La Conseillère fédérale Doris Leuthard, cheffe 

du Département fédéral de l’économie, a 

pré senté les propositions de la Confédération 

pour lancer des mesures en vue de la 

protection des crues et de l’assainissement 

énergétique d’immeubles. 

Le Conseiller d’Etat Straumann, chef du dépar-

tement de construction et de justice du canton 

de Soleure, a fait part du débat actuel dans 

l’optique des cantons concernant la révision de 

la loi sur l’aménagement du territoire. 
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Gustave E. Marchand a consacré un volet de 

son exposé aux nombreuses cri tiques émi-

ses au sujet des délais de paiement impartis 

pour les mandats de la Confédération. Une 

analyse des retards a mis en évidence que 

leur origine n’est pas principalement à recher-

cher au sein de la Confédération. Mais il a 

 déclaré qu’une solution serait envisagée pour 

raccourcir ces délais en améliorant la coor-

dination de toutes les parties concernées.  

Pour ce qui est du principe du lieu de pro-

venance ou du lieu de la prestation, le direc-

teur de l’OFCL est satisfait que construction-

suisse appuie la proposition faite dans le 

projet de révision. Par conséquent, les règles 

du jeu fixées dans la loi sur le marché inté-

rieur seront applicables aux entreprises avec 

siège ou succursale en Suisse. En revanche, 

c’est le principe du lieu de la prestation qui 

est valable pour les soumissionnaires étran-

gers. Les milieux de la construction exigent 

depuis toujours l’ouverture publique des of-

fres. Cette pratique occasionne un énorme 

surcroît de travail pour les services d’achat, 

ce qui requiert une nouvelle analyse coût/

profit. Pour ce qui est de l’examen du contenu 

des offres, l’OFCL se penchera à nouveau 

sur la question. Pour conclure, Gustave E. 

Marchand n’a pas manqué de remercier la 

branche de la construction pour sa partici-

pation efficace à la révision de la LMP.

Motif

Les Chambres fédérales débattent ac-

tuellement de la révision partielle du Code 

civil suisse (cédule hypothécaire de regis-

tre et autres modifications des droits 

réels). L’institution de l’hypothèque légale 

des artisans et entrepreneurs (art. 837–

841 CCS) revêt une importance particu-

lière pour l’industrie de la construction.

L’hypothèque légale des artisans et 

 entrepreneurs a pour but de garantir les 

créances des artisans et entrepreneurs par 

la plus-value générée par leurs prestations 

sur un terrain et l’ouvrage érigé à cet en-

droit. Toutes les parties concernées sont 

d’accord que les paiements du maître 

d’ouvrage soient en fin de compte destinés 

aux constructeurs qui accroissent par leurs 

travaux effectivement la  valeur de l’immeu-

ble. Dans ce contexte, l’hypothèque légale 

des artisans et entrepreneurs a pour but 

d’instaurer en priorité un rapport d’équité.

Une faible majorité du Conseil des Etats 

en tant que conseil prioritaire s’est ralliée 

au postulat revêtant une importance vitale 

pour l’industrie de la con s truction et a ap-

prouvé le maintien de l’hypothèque légale 

des artisans et entrepreneurs également 

pour les sous-traitants. Les petites et 

moyennes entreprises (PME) auraient été 

les premières concernées par une abro-

CCS). Une prolongation se justifie dans 

la mesure où

–  les délais de paiement ont aujourd’hui 

tendance à s’allonger

–  nombre de créanciers sont en outre 

de plus en plus souvent payés de pro-

messes par des débiteurs insolvables 

ou de mauvaise volonté

–  les charges en résultant et l’atteinte 

aux bonnes relations d’affaires peuvent 

en outre empêcher une entreprise de 

 requérir rapidement l’inscription d’une 

l’hypothèque légale.

•  Instauration de garanties pour les 

immeubles insaisissables 

destinés aux mandats publics

  constructionsuisse demande que les 

organes responsables instaurent des 

 garanties en faveur de l’artisan ou l’entre-

preneur, et en particulier du sous-traitant, 

pour des immeubles insaisissables du 

patrimoine administratif. Ces garanties 

doivent être fournies par le maître d’ou-

v rage. En matière de paiement conforme, 

les maîtres d’ouvrage du secteur public 

ont également un  devoir particulier de di-

ligence et de courtoisie à l’égard de l’en-

trepreneur et notamment de ses sous-

traitants. L’introduction d’une garantie 

légale exerce une action préventive.

gation. Il existe des mesures appropriées 

pour éliminer le risque de double paiement 

pour le maître d’ouvrage à l’entrepreneur 

principal et,  ultérieurement, à des sous-

traitants. Le maître d’ouvrage peut effec-

tivement remédier à ce risque en éta-

blissant des contrats adéquats et en 

définissant le flux des paiements.

Propositions de constructionsuisse

•  Maintien de l’hypothèque légale 

des artisans et entrepreneurs

  constructionsuisse invite le Conseil 

national à maintenir dans son inté -

gralité l’hypothèque légale des artisans 

et entrepreneurs – qui représente une 

hypothèque éprouvée – et à combler 

les lacunes mineures encore exis -

tantes sur le plan légal pour renforcer 

cet instrument préventif de garantie. 

constructionsuisse attend que le 

Conseil national se rallie à la décision 

du Conseil des Etats concernant 

l’art. 837, al. 1, ch. 3 CCS.

•  Prolongation du délai 

 d’inscription à cinq mois

  constructionsuisse propose en outre 

une prolongation raisonnable du délai 

d’inscription de l’hypothèque légale des 

artisans et entrepreneurs d’actuelle-

ment trois à cinq mois (art. 839, al. 2 

Résolution relative à l’hypothèque légale des artisans et entrepreneurs

Révision de la loi sur 
l’aménagement du territoire

La révision de la loi sur l’aménagement du 

territoire (LAT) et les considérations sur le 

concept d’aménagement étaient également 

au menu de l’assemblée plénière. Selon le 

Conseiller d’Etat Walter Straumann, chef 

du département de construction et de 

justice du canton de Soleure, il faut réviser 

les dispositions, mais on ne saurait «exa-

gérer la dose».

L’aménagement du territoire est la disci-

pline reine parmi les tâches de l’Etat. Cette 

réflexion a constitué le point de départ de 

son exposé. Il a relevé que les cantons 

 souhaitaient vivement maintenir sans res-

Toute une série 

d’importants 

dossiers politiques 

intéressant la 

branche de la cons -

truction était au 

menu de l’assemblée 

plénière de cons-

tructionsuisse qui a 

eu le grand honneur 

d’accueillir la 

Conseillère fédérale 

Doris Leuthard.

triction aucune leurs compétences même 

dans le cadre de la  révision de la LAT. 

Walter Straumann estime que l’amé na-

gement du territoire et la LAT se sont avérés 

 efficaces, mais l’Office fédéral du dévelop-

pement territorial (ARE) entend procéder à 

une révision totale de cette loi. En re vanche, 

selon les cantons, elle ne s’impose pas. 

Mais l’orateur convient que l’aménage-

ment du territoire est appelé à s’adapter 

à de nouvelles réalités et est tributaire 

de nouveaux systèmes incitatifs. Le plan 

directeur doit être renforcé. Selon Walter 

Straumann, il faut coordonner les besoins 

au niveau de la législation sur la protection 

de l’environnement et de l’aménagement 

du territoire. CM
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Près de la moitié de la consommation 

d’énergie dans le pays est utilisée à des fins 

de chauffage et pour l’exploitation des im-

meubles; dont 70 % en chiffre rond sont 

produits avec des énergies fossiles (ma-

zout ou gaz) qui, en cours de combustion, 

produisent du CO2. 

Vu l’augmentation des prix des énergies 

et les exigences de protection climatique 

par la réduction du CO2 – la Suisse s’y est 

engagée avec pour but de réduire, d’ici 

2010, les émissions de CO2 au point d’at-

teindre le niveau de 1990 – l’assainisse-

ment des immeubles devient toujours plus 

important. Ceci d’autant plus que la qua-

lité de l’enveloppe de l’édifice influence 

grandement la consommation d’énergie. 

Un assainissement efficient d’un im-

meuble commence de ce fait toujours par 

l’isolation de l’enveloppe de l’édifice. Quant 

à la consommation d’énergie, les anciens 

 immeubles sont, comparativement aux 

constructions selon le standard Minergie, 

nettement moins bons. On a constaté que 

des économies d’énergie allant jusqu’à 

65 % peuvent être réalisées uniquement 

par des rénovations au niveau de l’enve-

loppe de l’édifice (façades, fenêtres, com-

bles, toitures) et que, partant, les émissions 

de CO2 se réduisent en conséquence. Des 

économies supplémentaires peuvent être 

réalisées par l’utilisation d’installations mé-

nagères modernes.

Potentiel d’économie dans les édifices existants: 

65 % en chiffre rond d’économie d’énergie 

se situent au niveau de l’enveloppe de l’édifice 

(façades, fenêtres, toiture).     Schémas: ASTF

Plus-value par les investissements

L’assainissement énergétique des immeu-

bles implique d’une part des coûts et, de 

l’autre génère pour le maître de l’ouvrage 

et ses utilisateurs un avantage et une plus-

value. Un immeuble assaini énergétique-

ment et doté d’une bonne isolation ther-

mique offre:

•  Un confort d’habitation supérieur (at-

mosphère agréable due à la température 

des locaux, humidité relative pour ainsi 

dire constante et disparition des cou-

rants d’air)

•  Des coûts d’énergie faibles et de ce fait 

une meilleure assurance contre les ris-

ques des fluctuations des prix de l’éner-

gie avec un évitement des dispositions 

légales toujours plus sévères

•  Meilleure protection thermique, égale-

ment en été

•  Meilleure conservation des valeurs et, 

partant, prix de vente plus élevé

•  Qualité optimale de l’air ambiant et pro-

tection contre les poussières exté rieures, 

le pollen et les dégâts dus à l’humidité

•  Meilleure protection contre les nuisances 

sonores externes

Assainissement global ou par étapes

L’assainissement des immeubles devrait tou-

jours être précédé d’un concept global qui 

tient compte des critères énergétiques et 

économiques ainsi que des aspects de 

confort. Dans le cadre d’une analyse globale 

et compte tenu de la consommation d’éner-

gie actuelle de l’immeuble, un ca talogue des 

mesures de construction et d’optimisation 

est défini. La décision relative à un assainis-

sement global ou par étapes dépend tout 

d’abord des possibilités de financement. La 

rénovation par étapes – par exemple sur plu-

sieurs années – offre l’avantage de laisser 

l’immeuble habitable durant les travaux d’as-

sainissement. La succession des étapes 

d’assainissement est définie en fonction de 

la situation initiale (par exemple: rénovation 

des fenêtres il n’y a que quelques années).

D’abord l’enveloppe de l’édifice!

Pour faire droit à la solution idéale, il s’agit 

tout d’abord de rénover l’enveloppe de 

l’édifice (façades, fenêtres et toiture). Ainsi, 

les besoins en énergie diminuent déjà de 

moitié environ. C’est alors seulement qu’il 

s’agira de remplacer le producteur de cha-

leur (chaudière, technique ménagère) par 

des appareils dont la consommation est 

aujourd’hui bien plus faible. C’est peut-être 

aussi le bon moment pour changer de 

 système et passer à des énergies renouve-

lables! Compte tenu de la rénovation de 

l’enveloppe de l’édifice déjà achevée, il 

s’agira alors de plancher sur le rapport prix/

prestation favorable pour garantir, ainsi, 

l’efficience énergétique optimale. 

Subventions

L’assainissement de l’enveloppe des édi-

fices est soutenu par différentes organisa-

tions telles que la fondation du centime cli-

matique, Minergie ainsi que les programmes 

promotionnels de la Confédération, des 

cantons et des communes qui contribuent 

aux coûts ou conseillent gratuitement. Cer-

taines banques offrent des réductions des 

intérêts hypothécaires, respectivement des 

emprunts environnementaux pour les in-

vestissements énergétiquement efficients.

Appel aux spécialistes 

Un assainissement dans les règles de l’art 

de l’enveloppe des édifices nécessite des 

professionnels spécialisés. L’Association 

suisse toitures et façades, ASTF – centre 

de compétences leader de l’enveloppe des 

édifices – offre, lors d’assainissements, 

une palette complète de prestations telles 

que les analyses, les conseils et l’exécution 

des travaux. 

Une liste des professionnels spécialisés 

peut être téléchargée à l’adresse électro-

nique: www.astf.ch. La brochure «Solution 

idéale pour l’assainissement des immeu-

bles» peut également y être téléchargée.                  

Potentiel d’économie important. Assainissement des édifices.

Solution idéale pour l’assainissement de l’enveloppe des édifices.

Près de 1,5 million d’immeubles érigés en Suisse nécessitent un assainissement. Quiconque veut assainir efficacement, 

commence par l’enveloppe de l’édifice et fait appel aux spécialistes.

La réfection de 

l’enveloppe des 

édifices – effec-

 tuée avec pro-

fessionnalisme –  

génère davan -

tage de confort 

et des frais 

d’énergie plus 

faibles. 

Perte calorifique 9%

Parois 
extérieures

25% Électricité 8%
Eau chaude 9%

Sol 9%

Sol des galetas/toiture 17%

Fenêtres 13%

Une enveloppe de l’édifice bien isolée réduit de 

50 à 70 % les besoins en énergie.

© Nordmann ∙ TNC Consulting AG
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Grâce à la marche des affaires réalisée au 

cours des derniers mois, la construction a 

été en mesure d’afficher une fois encore 

une augmentation de ses chiffres d’affaires. 

Planification

Les bureaux d’études continuent à juger 

leur marche d’affaires favorable. C’est ce 

qui ressort des dernières estimations de 

la SIA se basant sur l’enquête menée en 

 octobre 2008 par le Centre de recherches 

conjoncturelles de l’EPF de Zurich (KOF).  

Cependant, cet indicateur s’est à nouveau 

replié, la part des réponses positives ayant 

plus fortement diminué pour les  bureaux 

d’ingénieurs que pour ceux d’architectes.

Durant le 3e trimestre 2008, la hausse 

des prestations des bureaux consultés a 

été moins prononcée et les réserves de tra-

vail n’ont pour ainsi dire plus progressé. 

La valeur globale des constructions était 

en général sensiblement moins élevée que 

les résultats du trimestre antérieur. Cette 

valeur a régressé dans le logement alors 

qu’elle a stagné dans la construction pu -

b lique. Seul le secteur industriel et artisanal 

a réalisé un résultat positif, bien qu’inférieur 

à celui du trimestre précédent. La part des 

transformations au volume global s’est peu 

modifiée et se situe à 24 %.

Selon la SIA, les bureaux d’étude pré-

voient une légère baisse des commandes 

pour le 4e trimestre. Compte tenu du recul 

conjoncturel dans la construction, il n’est 

plus possible d’imposer une majoration 

des honoraires. 

Secteur principal de la construction 

Le secteur principal de la construction est 

demeuré jusqu’ici épargné par les incer-

titudes régnant aux bourses et sur les mar-

chés financiers. En effet, il a été en mesure 

de réaliser une fois de plus une sensible 

augmentation de ses chiffres d’affaires. 

Selon l’enquête de la Société Suisse des 

Entrepreneurs (SSE), il faut s’attendre dans 

l’ensemble à un bon millésime 2008 en 

 termes de chiffres d’affaires. 

Du fait que l’utilisation des capacités de 

production est demeurée élevée, les chif-

fres d’affaires nominaux ont progressé à 

5,1 mia. de fr. au 3e trimestre dans le sec-

teur principal de la construction. Par rap-

port au trimestre comparable de 2007, ils 

se sont même accrus de 8,2 %. Selon la 

SSE, cette évolution est due non pas au 

secteur du bâtiment (+1,9 %), mais au chif-

fre d’affaires dans le génie civil. Son chiffre 

d’affaires a augmenté de 15,6 % par rap-

port à juillet – septembre 2007, ce qui 

constitue la surprise. Cette bonne évolution 

procède surtout de quelques grands pro-

jets infrastructurels (lots NLFA au Ceneri et 

contournement de l’A9 à Viège).

La croissance relevée ces dernières 

 années dans le logement s’est ralentie  

(+0,5 %). Selon la SSE, le zénith semble at-

teint. La diminution des réserves de travail 

(–6,7%) confirme du reste cette tendance. 

L’activité a continué à être dynamique 

dans le secteur industriel et artisanal 

(+8,8 %). Toujours selon la SSE, le taux 

élevé des capacités devrait se maintenir en 

fin d’année en raison de l’augmentation des 

commandes et des 

réserves de travail. 

Second œuvre 
et techniques 
du bâtiment

La situation était 

 favorable dans le 

secteur techni-
ques du bâtiment 
au troisième trimes-

tre en dépit de la 

 situation dans l’en-

semble hétérogène 

observée dans la 

construction. C’est 

ce que relève suis-

setec dans son en-

quête. 

Les reculs des commandes et des af-

faires estimés dans le secteur du sani-
taire s’expliquent avant tout pour des 

 raisons saisonnières. En revanche, la ten-

dance orientée à la hausse des réserves de 

travail permet d’être optimiste. 

Dans le secteur du chauffage, la ten-

dance positive relevée lors de la dernière 

enquête trimestrielle s’est poursuivie. Ceci 

vaut en particulier pour ce qui est de l’esti-

mation de la marche des affaires. Cette 

 appréciation se base sur les prévisions 

 optimistes concernant l’entrée des com-

mandes. Pour cette raison, ce secteur 

 envisage l’avenir à court terme avec 

confiance. 

L’évolution pronostiquée de la marche 

des affaires s’est fortement détériorée dans 

le secteur enveloppe des bâtiments. 

Selon l’ASTF, les parts de réponses posi-

tives et de réponses négatives sont iden-

tiques, de sorte que l’estimation de la 

 situation est nettement moins favorable.  

Ceci vaut également pour l’entrée pro-

nostiquée des commandes qui a fléchi 

par rapport au 2e trimestre 2008.

Le recul attendu de l’activité se reflète 

dans les résultats de l’enquête dans la 

construction en métal et en acier avec 

comme toile de fond plusieurs facteurs 

 négatifs. Selon l’USM, les entreprises 

consultées émettent des pronostics bien 

plus prudents concernant leurs réserves 

de travail et leurs commandes. 

En dépit de la tendance à la baisse, les 

 réserves de travail se maintiennent à un 

 niveau relativement élevé. Par conséquent, 

on est en droit d’après l’USM de ne 

 s’attendre qu’à une stagnation, de sorte 

qu’aucun recul important ne devrait inter-

venir.

A l’instar des autres secteurs, la baisse 

prévue des commandes futures dans le 
secteur revêtements de sols, parois et 
plafonds dépasse sensiblement les reculs 

saisonniers habituels. 

Les entreprises donnent une apprécia-

tion nettement moins bonne du marché 
des installations électriques alors qu’el-

les affichaient encore un certain optimisme 

jusqu’au milieu de l’année. 

Conclusions et perspectives

Un coup d’œil sur les projets (+2,5 %) 

 annoncés pour le dernier trimestre 2008 

dans le secteur principal de la construction 
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Après le bon millésime 2008, signes de recul conjoncturel dans la construction

Croissance moins vigoureuse dans la construction 

En 2008, le millésime a été une fois de plus bon dans la construction, mais avec des différences selon les secteurs 

et les régions. Même si la crise financière mondiale ne s’est pas encore répercutée sur l’économie suisse, les perspectives 

concernant notre branche sont jugées modérées pour 2009.
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Baromètre conjoncturel de la construction, décembre 2008

Chiffres-indices de l’industrie
de la construction

3e trim.

2007

4e trim.

2007

1er trim.

2008

2e trim.

2008

3e trim.

2008

3e trim.

2007

4e trim.

2007

1er trim.

2008

2e trim.

2008

3e trim.

2008

Planification (KOF/SIA) Estimation marche actuelle des affaires1 Estimation marche des affaires dans 6 mois1

Total

– Bureaux d’architectes

– Bureaux d’ingénieurs

42

36

45

47

41

50

45

28

56

41

32

48

36

27

42

4

10

1

6

8

4

17

12

20

6

7

4

– 17

– 4

– 25

Secteur principal de la construction (SSE) Marche actuelle des affaires (activité)2 Carnet de commandes3

Total

–  Bâtiment

Construction de logements

Autres secteurs du bâtiment
(en particulier constructions de l’économie)

– Génie civil

– Secteur public

– Secteur privé

0

2

– 2

9

– 3

– 3

2

4

– 1

– 8

8

9

13

– 2

9

4

0

15

16

16

5

– 1

1

4

– 3

– 3

– 2

0

8

2

1

9

16

9

8

9

4

4

5

13

12

6

14

12

9

11

15

15

13

1

2

– 7

24

1

7

– 5

– 5

6

9

8

– 13

– 16

9

1

3

– 7

21

0

– 3

6

Second-œuvre et techniques du bâtiment Estimation marche actuelle des affaires1 Durée des réserves de travail en mois

1.10.

2007

1.1.

2008

1.4.

2008

1.7.

2008

1.10.

2008

1.10.

2007

1.1.

2008

1.4.

2008

1.7.

2008

1.7.

2008

Revêtements de sols, de parois et de dalles (ISP)

Installations sanitaires (suissetec)

Entreprises de chauffage (suissetec)

Toitures et façades (ASTF)

Installateurs-électriciens (USIE)

Peinture et plâtrerie

56.5

48.0

75.0

70.0

87.0

40.5

34.0

39.0

67.0

34.5

89.0

22.0

– 0.5

13.5

27.0

35.0

56.5

19.5

58.0

45.5

73.5

57.0

74.5

32.5

49.5

44.0

82.0

– 1.0

20.0

27.0

3.5

4.5

4.5

4.0

4.5

3.5

3.0

4.0

4.5

3.0

3.0

4.0

2.5

4.0

5.0

3.5

4.0

3.5

3.0

4.5

4.5

3.5

4.0

4.0

3.0

4.5

4.5

3.5

3.0

3.5

Industrie Variation de la situation de rendement1 Durée des réserves de travail en mois

Construction métallique (USM)

Entreprises de menuiserie (VSSM)

28.5

– 13.5

39.5

1.0

6.5

– 2.5

4.0

2.0

– 4.5

1.5

5.0

2.5

4.5

2.5

4.5

3.0

4.5

2.5

3.5

2.5

Production et négoce Livraisons de ciment CH et variations en % par rap. au trimestre de l’année précédente

Cemsuisse, Association suisse de l’industrie du ciment 3e trimestre 2007 4e trimestre 2007 1er trimestre 2008 2e trimestre 2008 3e trimestre 2008

Livraisons en tonnes 1’115’300 1’078’456 841’767 1’208’182 1’160’501

Variat. en % par rapport au trimestre de l’année précédente – 3,5 – 1,7 – 3,9 2,2 4,1
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1   Différences entre les parts de réponses positives 
et négatives en %

2   Chiffres d’affaires nominaux en CHF, variation en % 
par rapport au trimestre de l’année précédente

3   Carnets de commandes en valeurs nominales en 
CHF en fin de trimestre, variation en % par rapport 
au trimestre de l’année précédente

et les réserves de travail (+1,3 %) laisse  

présager que l’horizon conjoncturel ne 

s’assombrira pas à la fin de l’année. Selon 

la SSE, il faut éventuellement s’attendre à 

un tassement en 2009, susceptible d’être 

déclenché par le dynamisme moins pro-

noncé dans le logement ainsi que dans le 

secteur industriel et artisanal. Les per spec-

tives de croissance en général posi tives 

dans la construction d’infrastructures de-

vraient contribuer à ce que le chiffre 

 d’affaires global du secteur principal de la 

construction ne se contracte pas sensible-

ment.  

Les prix volatils de l’acier, des matériaux 

et de l’énergie, en ce moment orientés à la 

baisse, entraînent une détente bienvenue 

des coûts de production de construction 

après la hausse des prix des matières pre-

mières. C’est ce que constate la SSE car à 

ses yeux, le marché de la construction 

suisse est toujours confronté à une vive 

concurrence, ce qui exerce une sensible 

pression sur les marges. 

Les bureaux d’études sont sceptiques 

quant à l’évolution des affaires pour les 

prochains mois. Selon les architectes, la 

marche des affaires est favorable en ce 

moment, mais ils ne prévoient aucune 

amélioration pour les mois à venir. Pour 

leur part, les bureaux d’ingénieurs redou-

tent un recul de leurs commandes et leurs 

perspectives à moyen terme se sont as-

sombries. CM


